
obstacles à l’égalité des sexes, quelle que soit leur
origine. Bien que l’inégalité des sexes nuise en pre-
mier lieu aux femmes et aux filles, ses effets perni-
cieux se répercutent dans l’ensemble de la société.
Le refus de garantir l’égalité pour tous a des
conséquences très négatives sur les fondements
moraux, juridiques et économiques des nations. 

Le caractère pernicieux de l’inégalité

des sexes

La discrimination sexiste est omniprésente. Bien
que les degrés et les formes d’inégalité varient,
dans toutes les régions du monde, les femmes et
les filles ne bénéficient pas d’un accès égal aux res-
sources, aux possibilités d’action et au pouvoir
politique. L’oppression des filles et des femmes
peut se manifester par la préférence accordée aux
fils plutôt qu’aux filles, par les choix personnels et
professionnels restreints imposés aux filles et aux
femmes, par la privation de droits fondamentaux
et par des actes de violence sexiste caractérisée.

L’inégalité est toujours tragique et parfois fatale.
La sélection du sexe d’un enfant avant sa nais-
sance et l’infanticide, très répandus dans certai-

nes régions de l’Asie du Sud et de l’Est, témoi-
gnent du peu d’importance accordé à la vie des
filles et des femmes et ont entraîné des déséquili-
bres démographiques, les hommes étant plus
nombreux que les femmes4.

Malgré la progression générale des taux de scola-
risation, plus de 115 millions d’enfants en âge
d’aller à l’école primaire sont privés d’enseigne-
ment élémentaire. Les filles sont en général
moins nombreuses que les garçons à aller en
classe dans les pays en développement, à quel-
ques exceptions près. Les filles scolarisées aban-
donnent souvent leurs études à la puberté pour
de nombreuses raisons, entre autres le poids des
responsabilités ménagères, le manque d’installa-
tions sanitaires dans les écoles, l’absence de
modèles identificatoires, le mariage des enfants
ou le harcèlement sexuel et la violence.

La violence contre les femmes et les filles

Les filles et les femmes sont souvent victimes de
violence physique et sexuelle, tant au sein de leur
foyer qu’à l’extérieur. Bien que toutes les agres-
sions sexuelles ne soient pas déclarées, en raison
de l’opprobre social qu’elles suscitent, il est res-

Les droits des femmes sont moins reconnus

que ceux des enfants

Bien que les deux traités aient été approuvés 
par un grand nombre de pays, c’est l’acceptation
et la ratification de la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes qui ont été les plus difficiles.
Certains pays acceptent volontiers que les enfants
aient des droits mais sont moins disposés à
admettre que les femmes en ont aussi. Si 184
États sont aujourd’hui parties à cette convention,
de nombreuses signatures ont été assorties de
réserves portant sur des articles précis. De toutes
les conventions des Nations Unies, la Convention
sur l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes est d’ailleurs celle
qui compte le plus grand nombre de réserves, ce
qui témoigne de la résistance que rencontrent les
droits des femmes de par le monde3.  Les deux
conventions ont suscité d’éloquentes déclara-
tions.  En pratique, cependant, ni l’une ni l’autre
n’ont été intégralement mise en œuvre. Tout en
faisant de grands discours sur l’égalité, les gou-
vernements se refusent fréquemment à investir en
faveur des femmes et des enfants des ressources

souvent limitées ou à s’attaquer aux coutumes,
mentalités et croyances discriminatoires.

Trop souvent, les organes de contrôle juridique,
les organisations de la société civile et les médias
manquent également à leur devoir lorsqu’ils ne
surveillent pas attentivement les dirigeants ou ne
les tiennent pas responsables des promesses res-
tées sans suite.

C’est en premier lieu aux gouvernements qu’in-
combe la responsabilité de faire appliquer les
conventions internationales et les lois nationales
relatives aux femmes et aux enfants. Ce sont donc
eux qui doivent être tenus responsables de la len-
teur des progrès réalisés. Mais l’égalité des sexes 
et les droits des enfants se heurtent également à 
la résistance des individus, des familles et des com-
munautés. Du fait des privilèges accordés aux
hommes ou aux garçons, ou de l’idée selon
laquelle les filles et les femmes se doivent d’être
soumises, celles-ci sont souvent les dernières à 
être nourries, soignées et instruites et à profiter
des possibilités économiques. Pour que le déve-
loppement progresse, il faut supprimer tous les

Approuvent ou approuvent vivement l’idée que « les hommes
font de meilleurs responsables politiques que les femmes »

Proportion d’hommes interrogés qui :

Approuvent ou approuvent vivement l’idée que « lorsque les
emplois sont rares, les hommes doivent avoir davantage 
droit à un emploi que les femmes »
Approuvent ou approuvent vivement l’idée que « l’université
est plus importante pour un garçon que pour une fille »
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Figure 1.2 Les comportements discriminatoires des hommes à l’égard des femmes varient 

d’une région à l’autre, mais sont manifestes partout 

Les calculs de l’UNICEF sont basés sur des données tirées de la quatrième série de l’Enquête sur les valeurs dans le monde (1999–2004). Les données 
relatives à chaque pays et territoire inclus dans les agrégats régionaux correspondent à l’année la plus récente de la période considérée pour laquelle on
dispose de données. Les pays et territoires ci-après sont inclus dans les agrégats régionaux indiqués : Moyen-Orient et Afrique du Nord : Algérie, Arabie
saoudite, Égypte, Iran (République islamique d’), Iraq, Jordanie, Maroc. Amérique latine et Caraïbes : Argentine, Chili, Mexique, Pérou, Venezuela
(République bolivarienne du). Asie du Sud : Bangladesh, Inde, Pakistan. Asie orientale et Pacifique : Chine, Indonésie, Philippines, République de Corée,
Singapour, Viet Nam. Afrique subsaharienne : Afrique du Sud, Nigéria, Ouganda, République-Unie de Tanzanie. Pays en transition : Albanie, Bélarus,
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Hongrie, Kirghizistan, Lettonie, Lituanie,
Monténégro, Pologne, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Turquie, Ukraine. Pays industrialisés :

Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, États-Unis, Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Japon, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal,
Royaume-Uni, Suède. Les notes concernant la méthodologie employée se trouvent à la section Références, page 88.

Source : Enquête sur les valeurs dans le monde, www.worldvaluessurvey.org, site consulté en juin 2006. ©
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